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1. CONTEXTE DU RAPPORT D’ETUDE 

 

Dans le cadre du projet sur la ZAC Aéroparc de Fontaine, Reppe et Foussemagne, la Société 
d’équipement du Territoire de Belfort, désignée par la suite SODEB, a mandaté la société CESP en 
vue d’élaborer une étude historique et technique de pollution pyrotechnique.  

 

Cette étude a fait l’objet d’une commande opération 1024 en date du 18 décembre 2018. 

 

Elle a été élaborée en application des articles L4531-1 et L4121-2 du code du travail, en vue de 
satisfaire à l’esprit des dispositions prévues à l’article R 733-3 du Code de la sécurité intérieure, dont 
les articles R733-1 et R733-2 fixent les attributions respectives du ministère de l’Intérieur et du 
ministère des Armées en matière de recherche, de neutralisation, d’enlèvement et de destruction des 
munitions et des explosifs. 

 

Cette étude a été réalisée à partir de renseignements dont la provenance est détaillée dans le cadre 
bibliographique. 

L’ensemble des informations a été collecté et examiné en toute objectivité. 

La présente étude recense l’ensemble des activités et des faits de guerre susceptible d’avoir induit 
une pollution pyrotechnique. 

Pour mener à bien l’évaluation de pollution pyrotechnique résiduelle, qui aurait pu être induite soit par 
des activités d’exploitation, soit par des faits de guerre, les axes de recherche ont été les suivants : 

- Combats terrestres 1870-1871, 

- Période 1914-1918, 

- Exploitation des sites : lors de l’usage normal du site, toute activité susceptible d’avoir 

engendré des résidus pyrotechniques (engins pyrotechniques ou explosifs) dans les sols : 

production, stockage, transit, ensevelissement, exercices de tirs terrestres ou aériens,  

- Bombardements allemands de l’année 1940, 

- Combats terrestres 1940, 

- Bombardements alliés, période de 1940 à 1945 : 

o Bombardements stratégiques 

o Bombardements tactiques 

- Combats terrestres de libération. 

 

2. METHODOLOGIE 

 

Pour mener à bien cette étude, la prestation s’est déroulée de la manière suivante :  

- Collecte en archives de tous documents historiques traitant des faits relatifs aux divers conflits, 
par exemple : position des fronts et des divers ouvrages militaires, photographies aériennes, 
rapports de bombardements, rapports pyrotechniques préexistants ; 

- Elaboration du rapport avec les éléments jugés pertinents ; 

- Production de cartes et photographies aériennes retraçant l’évolution de la zone impactée par 
ce projet ; 

- Synthèse des munitions retrouvées sur la zone étudiée ; 

- Analyse des risques pyrotechniques vis-à-vis du projet ; 

- Production de recommandations pour la conduite des opérations en sécurité. 
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3. IDENTIFICATION DU SECTEUR GEOGRAPHIQUE 

 

La zone d’étude se situe dans le département du Territoire de Belfort (90) à la limite avec le Haut-
Rhin, sur les communes de Fontaine, Reppe et Foussemagne à environ 10 km au Nord-Est de Belfort 
et à 30 km au Sud-Ouest de Mulhouse. 

 

 
Source : Géoportail 

 

 

Source : Géoportail – La zone d’étude a été encadrée en rouge 
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Source : Géoportail 
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Ci-dessous le plan parcellaire de la ZAC Aéroparc. 
 

 
Source : SODEB
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4. HISTORIQUE SOMMAIRE 

 
À l'origine, une emprise, située au Nord-Ouest de la zone d’étude avait été aménagée sommairement 
en aérodrome militaire pendant le premier conflit mondial. 
 
Ci-dessous le plan du champ d’aviation datant de mai 1915. 
 

 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, le plan de l’extension du champ d’aviation datant d’avril 1917. En rouge, le champ de 
mai 1915, et en bleu le nouveau champ d’aviation 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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À partir de 1936, peu avant la Seconde Guerre Mondiale, un « champ d’aviation » sera créé à 
proximité de Fontaine sur 75 ha. Ce site ne comprenait aucune installation en dur, aucune piste et 
aucun bâtiment n’y sera construit.  
 
Au sortir de la guerre, celui-ci sera qualifié comme ne présentant aucun intérêt immédiat pour l’aviation 
civile ou militaire, et sera remis en culture. 
 
Suite à l’arrêté du 6 février 1947, il sera jugé comme : « aérodrome public provisoirement interdit à 
la circulation aérienne publique en raison du mauvais état de la plate-forme », l’arrêté du 30 mars 
1953 le confirmera.  
 
Cependant, le 25 octobre 1951, un arrêté sera publié par le Préfet de Belfort, afin de permettre 
l’occupation temporaire des terrains des communes de Fontaine, Foussemagne et Reppe pour 
permettre l’exécution de la Base Aérienne de Belfort-Fontaine.  
 
 
  



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 11 sur 80 
 

Ci-dessous, l’arrêté du 25 octobre 1951. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort – Page 1 sur 2 
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Source : Archives départementales du Territoire de Belfort – Page 2 sur 2 

 
 
De nombreux terrains des communes de Fontaine, Foussemagne et Reppe, seront saisis afin de 
permettre la création en dur de la Base Aérienne.  



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 13 sur 80 
 

Ci-dessous, le plan annexé au présent arrêté. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort.  
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 Ci-dessous, la légende du plan annexé à l’arrêté du 25 octobre 1951. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort.  

 

 
 
Le terrain d’aviation utilisé lors de la Seconde Guerre Mondiale est représenté de couleur jaune sur 
le plan ci-après.  
Il se trouvait entre le cimetière et la rue Adolphe Pégoud, à l’emplacement actuel des bâtiments.  
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Ci-dessous, un plan de la zone de la présente étude, encadrée en rouge, en mai 1952 et du champ d’aviation utilisé lors de la Seconde Guerre Mondiale 
encadré en bleu. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, un plan du projet d’aérodrome en septembre 1953. Cerclé de jaune, un dépôt de munitions provisoire.  
 

 
Source : SHD Vincennes 
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Ci-dessous, le grossissement sur le dépôt provisoire. 
 

 
Source : SHD Vincennes 

 



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 18 sur 80 
 

A partir de 1954, la deuxième tranche des expropriations sera effectuée afin de permettre à la base de Fontaine l’accueil d’une base de l’OTAN, cependant 
aucune installation ne sera effectuée sur les nouvelles parcelles acquises après 1954. 
 
 
Ci-dessous, un plan des installations de carburant sur l’aérodrome daté du 2 mai 1958. 
 

 
Source : SHD Vincennes 
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Ci-dessous, datant du 14 mars 1967, le plan de réception définitive de l’abri pour fusée Air-Air, et son 
positionnement par rapport au plan parcellaire de la zone d’étude.   
 
 

 
Source : SHD Vincennes 

 
 
Les travaux de construction de l’abri pour fusée Air-Air s’achèveront le 8 juillet 1966. 
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Ci-dessous, datant du 14 mars 1967, le plan de réception définitive des abris anti atomiques, appelés 
aussi « abris bétonnés de piste » et leur positionnement par rapport au plan parcellaire de la zone 
d’étude  
 

 
Source : SHD Vincennes 

 
Les travaux de construction des abris prendront fin le 17 octobre 1966. 
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Ci-dessous, le courrier de demande d’inspection pour acceptation officielle de l’aérodrome, datant du 
18 avril 1967, et mentionnant la non création du dépôt de munitions.  
 

 
Source : SHD Vincennes page 1/2 
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Source : SHD Vincennes page 2/2 

 
 
Le dépôt de munitions provisoire présenté en page 16 ne sera finalement pas créé, bien que toutes 
les autorisations pour la création de celui-ci aient été accordées.  
 
Le terrain de Belfort-Fontaine sera réaffecté au Ministère des Transports pour les besoins des 
transports aériens et de l’aviation générale par arrêté du 18 janvier 1971, puis ouvert à la circulation 
aérienne publique afin de relier Paris à Belfort.  
 
C’est le 17 mai 1971 qu’aura lieu le premier vol régulier entre Belfort-Fontaine et Orly. 
 
Le 31 août 1989, la circulation aérienne publique de Belfort-Fontaine est fermée par un arrêté.  
 

 
Source : Légifrance 

 
 
 
 
 
 
 
 



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 23 sur 80 
 

 
Le 20 et 21 novembre 1991, par arrêtés interministériels, l’aérodrome sera déclassé du domaine 
public aéronautique et fermé à la circulation aérienne.  
 

 
Source : Légifrance 

 
Son emprise sera vendue au Conseil Général du Territoire de Belfort, en 1992 pour la transformer en 
zone industrielle, l'Aéroparc, consacrée notamment au fret et à la logistique. 
 
Ci-dessous, un extrait de l’acte de vente du 14 octobre 1992 mentionnant l’arrêté du 20 novembre 
1991.  
 

 
Source : SODEB 
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5. ETUDE DES CONFLITS 

5.1 Le conflit franco-prussien (1870-1871) 

 

Dans le cadre de sa lutte pour établir l’unité allemande, Bismarck regroupa en sous-direction 
prussienne la totalité des Etats allemands contre la France. L’objectif est simple : atteindre Paris. La 
supériorité stratégique humaine (400 000 soldats allemands contre 270 000 français au début de la 
guerre) et matérielle (fusils et artillerie de meilleure qualité) sont les deux éléments décisifs de la 
victoire allemande.  

 

La guerre est officiellement déclarée le 19 juillet 1870, l’offensive allemande quant à elle, est lancée 
le 4 août 1870 à Wissembourg et Sarrebruck.  

 

Le 6 août, l’Alsace est sous contrôle allemand, et Nancy est occupé le 14 août. L’armée impériale 
est défaite à l’issue de la bataille de Sedan, à la suite de laquelle l’empereur Napoléon III capitule et 
signe la reddition le 2 septembre 1870.  

 

Le 4 septembre, la République est proclamée, et la défense nationale s’organise pour tenter de 
contrer l’avancée ennemie.  

 

Paris est assiégée dès le 17 septembre 1870, et les combats se déroulent sur 4 fronts : autour de la 
Loire, en Bourgogne, dans le grand Est et au Nord.  

 

Ci-après une carte résumant les principaux mouvements de troupes lors de cette guerre. 

 

 
Source ouverte : internet - Synthèse de la guerre de 1870-1871 

 

 

 

 



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 25 sur 80 
 

 

Belfort ne sera investie que le 3 novembre 1870, ce qui lui permettra d’améliorer ses défenses. 
Cependant le troisième siège de Belfort durera 103 jours.  

 

Ci-dessous, une carte du camp retranché de Belfort. 

 

 
Source ouverte : Internet 
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Le troisième siège de Belfort 

 
Lorsqu’au début de la guerre Franco-Allemande en 1870, l’Armée du Rhin est mise en déroute dans 
le nord de l’Alsace, puis que Strasbourg est prise le 28 septembre, Belfort constitue le dernier rempart 
avant une invasion du centre de la France par les armées allemandes qui pourraient prendre en 
tenaille les forces françaises, alors basées en Lorraine et en Champagne. 

 
La garnison de Belfort, commandée par le colonel Denfert-Rochereau, dispose de 17 000 hommes 
répartis sur une circonférence de 20 km.  
Elle dispose de 30 pièces d’artillerie de position, dont plus de la moitié sont des mortiers et des canons 
lisses valables seulement pour la défense rapprochée. 
 
Début novembre, 10 000 Prussiens, transportant 36 pièces de campagne, marchent sur Belfort. Les 
combats de Giromagny et de Roppe leur sont favorables, et le 3, Belfort est encerclée.  

 
Le 4 novembre 1870, le maréchal prussien Moltke à la tête de 40 000 hommes établit le siège de 
Belfort, la division des troupes en trois ayant dû se faire dès Lachapelle-sous-Rougemont.  
Les Prussiens arrivèrent de Larivière à Fontaine, obligeant Monsieur Ditneur qui avait été choisi 
comme otage à marcher devant eux, pour préserver la troupe prussienne des francs-tireurs qui 
justement se trouvaient dans les bois de Rougemont et de Bessoncourt.  
Une partie des leurs prit directement le chemin longeant le pied des Vosges, une autre marcha sur 
les Errues et Roppe. 
La troisième colonne prit comme otage un instituteur de Fontaine, Monsieur Favez, et s’avança, par 
Frais, jusqu’à Bessoncourt, sans le moindre incident. 
 
Le général en chef von Treskow, établi en premier lieu à Larivière, se déposta vers Lachapelle-sous-
Chaux, où il logea à la cure, laissant un poste de commandement à Fontaine avec des officiers 
supérieurs qui, eux aussi, logèrent à la cure.  
 
Tandis que les Prussiens se retranchaient à Fontaine et à Bessoncourt, réquisitionnant tout ce 
qu’ils pouvaient sans trop vexer les habitants, les Français s’établissaient à Roppe, Menoncourt, 
Phaffans et l’Arsot sous les ordres du commandant Duringe.  
 

L’ennemi, se sentant solidement appuyé par ses travaux dans les villages traversés, arriva en vue de 
Roppe occupé par plusieurs compagnies françaises, entre autres celles des capitaines Poupard et 
Carrey. Roppe fut abandonné aux bataillons des mobiles qui furent envoyés sur Eloie, par Offemont 
et l’Arsot pour barrer la route à l’ennemi. Le village de Roppe fut, dès lors, occupé par les Prussiens 
et coupé de toute communication avec Belfort. 
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Ci-dessous, une carte du siège de Belfort, la zone de la présente étude se situe un peu plus à l’Est 
mais n’apparait pas sur la carte.  

 

 
Source : ROPPE ou l’histoire du ruisseau rouge 

 

A partir du 3 décembre cependant, les premiers obus allemands tombent dru sur la ville. Mais une 
violente riposte de la garnison interrompt le bombardement, qui ne reprend que le 13. La conquête 
par les Allemands de quelques fortins et de certaines positions leur permet de reprendre le feu, de 
façon intensive et quasi continue, d'autant qu’arrivaient de nouveaux canons et qu’à partir de janvier, 
une épidémie de typhus et de variole ravage les rangs des défenseurs. 

 

Pour préparer l'action, du 23 décembre au 17 janvier, 12 batteries nouvelles, installées dans les bois 
du Bosmont, tirent sur la ville et les forts. Dans la nuit du 7 au 8 janvier, Danjoutin est pris par les 
Prussiens après plusieurs heures de combats meurtriers. 

 

Le 16 janvier, une armée française, commandée par Bourbaki, parvient à enfoncer les troupes 
allemandes, obligeant von Werder à desserrer son étreinte sur Belfort. Mais Bourbaki, surestimant 
son adversaire, après avoir repoussé une contre- offensive des Badois le 17, ordonne la retraite le 
18, au lieu de profiter de l’avantage évident de la situation. S’en est fait de la ville.  

Avec des troupes renforcées et du matériel supplémentaire, von Tresckow intensifie le siège et le 27, 
sûr de sa victoire, lance une offensive contre la redoute des Perches, principale appui des assiégés : 
l’attaque coûte la vie à 500 de ses hommes, et il doit se résoudre à une avance beaucoup plus lente, 
tranchée par tranchée.  

 

La redoute ne tombe que le 8 février, ouvrant l’accès à l'attaque directe du château. L'issue du siège 
est désormais jouée.  
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Mais les opérations sont suspendues à l'annonce de l'armistice général le 15 février. Le 18, Denfert-
Rochereau reçoit l’ordre express du gouvernement de la Défense Nationale, présidé par Thiers, de 
rendre les armes. Après 103 jours d’une héroïque résistance, la garnison quitte la ville, la tête haute 
et les armes à la main.  

 

Le bilan pour Belfort 

La lutte avait duré 103 jours, dont 73 de bombardements, au cours desquels l'assaillant tira 400 000 
obus dont 100 000 s'abattirent sur le Château et la ville, cette dernière recevant jusqu'à 1 000 à 1 200 
obus par jour. Les Belfortains récupérèrent 1 000 tonnes d'éclats de projectiles. Les Français avaient 
tiré 86 200 coups de canon, brûlé 210 000 kg de poudre et tiré 1 200 000 cartouches de fusil. 

 

Sur les 17 700 hommes de la garnison, 4 750 ont été tués, ainsi que 336 Belfortains. La ville est 
terriblement éprouvée par les bombardements. Les Allemands ont quant à eux 2 000 tués.  

La résistance de Belfort sauva l'honneur d'une France humiliée par la défaite. Elle offrit aussi la 
possibilité à Thiers de négocier la conservation de l'arrondissement de Belfort au sein de la France, 
alors qu'il faisait auparavant partie de l'Alsace, désormais revendiquée par les Allemands.  

 

Paris capitule avec l’armistice du 26 janvier 1871, dont étaient exclues les régions de l’Est. L’armistice 
général est signé le 15 février 1871, suivi du traité de Francfort le 10 mai 1871 qui sera à l’origine 
de la création du Territoire de Belfort.  
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Source : Internet 

 
 

Résumé et conclusion partielle : 

En définitive, les combats se dérouleront beaucoup plus à l’Ouest et au Sud de la zone de l’étude, à 
proximité de Belfort. A Fontaine, les troupes allemandes s’installent le 4 novembre 1870, un poste 
de commandement avec des officiers supérieurs y sera établi. Aucun incident ne sera répertorié à 
Fontaine.   

De ce fait, aucune suspicion de pollution pyrotechnique ne sera retenue pour cette période de 
l’histoire.  

Emprise 
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5.2 La Première Guerre Mondiale 
 

1914 

La mobilisation générale est lancée le 1er août 1914.  

Le Territoire de Belfort de par sa proximité avec l’Alsace qui était allemande en 1914, sera mis sur le 
qui-vive dès le 3 août 1914. 70 000 hommes arriveront afin de renforcer les défenses à Belfort et aux 
alentours. Mais dès le 29 juillet, la frontière franco-allemande était fermée, des barrages installés sur 
les routes, et les voies ferrées déboulonnées.  

De nombreux Allemands sont signalés avant le 1er août, comme à la douane de Chavannes-les-
Grands à environ 7 000 mètres au Sud-Est de la zone d’étude, mais également dans la forêt de 
Vauthiermont à moins de 2 000 mètres au Nord de la zone, où une fusillade éclatera deux jours plus 
tard, sans faire de victime. Les premiers coups de feu seront tirés à Joncherey, où le Caporal Peugeot 
trouvera la mort. Le premier prisonnier allemand sera un cavalier badois qui sera capturé à Reppe 
après un échange de coups de feu.  
 

Ci-dessous, un rapport mentionnant cette arrestation. 

 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Le 4 août, le canon tire encore trois coups car l’Allemagne a déclaré la guerre à la France. L’armée 
concentre ses troupes. Les unités affluent sur Belfort et la ville dénombre une garnison de près de 72 
000 militaires pour préparer sa défense. 

 

Le 7 août, l’armée française passe à l’offensive et Belfort sert de base arrière. Les Français libèrent 
une partie de l’Alsace et la ville de Mulhouse le 8 août, mais de terribles combats s’engagent et les 
troupes françaises doivent battre en retraite. 
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Ci-dessous, une carte issue de l’ouvrage « Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 1 - La Guerre de Mouvement (Opérations antérieures 
au 14 novembre 1914 ». La zone de la présente étude est encerclée en jaune.  

 

 

Source : Mémoire des Hommes - Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 1 - La Guerre de Mouvement (Opérations antérieures au 14 novembre 1914 - 
Etat-major des armées. Service historique
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Le 11 août, l’Armée d’Alsace est créée et le commandement en est confié au général Pau. Il donne 
pour mission à la 57ème division d’infanterie, en grande partie composée des régiments de réserve 
belfortains, de tenir une ligne de front sur la frontière, de Foussemagne à Chavannes-les-Grands en 
passant par Montreux-Jeune et Bretagne. 

 
Le 13 août, les Allemands lancent une offensive pour percer cette ligne et s’emparer de la place de 
Belfort. De terribles combats, farouches et meurtriers, s’engagent, se soldant par le repli des 
Allemands. Ce sera leur seule et unique offensive au Sud des Vosges. Dès lors la place de Belfort 
restera en arrière ligne. 
 
Cependant, et bien que les combats les plus proches, qui se dérouleront lors de ce conflit, auront lieu 
à plus de 5 kilomètres, la zone de la présente étude restera une zone de repli de l’Armée, et des 
troupes stationneront à Fontaine, Foussemagne et Reppe, qui sera le QG de la Division d’Infanterie.   
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Ci-dessous, une carte issue de l’ouvrage « Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 1 - La Guerre de Mouvement (Opérations antérieures 
au 14 novembre 1914 ». La zone de la présente étude est encerclée en rouge.  

 

 
Source : Mémoire des Hommes - Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 1 - La Guerre de Mouvement (Opérations antérieures au 14 novembre 1914 - 

Etat-major des armées. Service historique 
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1915 
 
L’année 1915 sera « calme », et aucun fait d’importance ne se déroulera sur les communes de l’étude. Les combats se dérouleront plus à l’Est.  

Ci-dessous, le front en 1915. En rouge, les lignes françaises et en bleu les lignes allemandes. Cerclée de jaune, la zone de la présente étude.  

 
Source : Mémoire des Hommes - Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 3 – Les offensives de 1915, l’hiver 1915 - Etat-major des armées. Service 

historique 
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Toutefois, des troupes seront toujours en cantonnement à Reppe, Fontaine et Foussemagne, et un champ d’aviation fera son arrivée à Fontaine.  

Ci-dessous, la localisation du champ d’aviation ayant été occupé par l’Escadrille 49, à partir du 1er mai 1915. 
 

 
Source : Archives municipales de Fontaine versées aux archives départementales du Territoire de Belfort. 
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Ci-dessous, la localisation du champ d’aviation en rouge, par rapport à la zone de l’étude en bleu, sur un tableau d’assemblage de 1831. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, la localisation des terrains d’aviation pendant la Grande Guerre, ainsi que la localisation du canon de Zillisheim.  
 

 
Source : Les débuts de l’aviation dans la moitié Nord du Territoire de Belfort – La Vôge n°44 - 2016
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1916 
 
A partir de 1916, la guerre fera son retour à Belfort, à l’aide du grand canon de marine de calibre 380 
mm installé à Zillisheim qui tirera en direction de Belfort. 
Le premier tir aura lieu le 8 février 1916, en direction de Belfort et le dernier le 10 octobre 1916.  
 
Ci-dessous, la liste des tirs issus du canon de Zillisheim.  
 

 
Source : Internet 
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Ci-dessous, un schéma des points de chutes des obus sur Belfort et environ.  
 

 
Source : Internet 

 

Le canon tira en tout 44 obus, dont 14 sur Belfort Ville. La précision des tirs était approximative, de 
nombreux obus tomberont en dehors de Belfort à l’Ouest. 
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Ci-dessous, la localisation du canon par rapport à Belfort.  
 

 
Source : Internet 

 
 
Bien que la zone de la présente étude se trouve dans l’axe du canon, aucune archive ne signale de 
chute d’obus sur Reppe, Foussemagne ou Fontaine.  
 
 
 
1917 

 

Le 17 mars 1917, l’Escadrille 1949, qui sera à l’origine de la création du terrain d’aviation de Fontaine, 
quittera celui-ci afin de rejoindre le terrain tout neuf de Chaux-Sermamagny.  

 

Aucun fait de guerre n’a eu lieu sur la zone de la présente étude en 1917. 

 

 

  



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 42 sur 80 
 

Ci-dessous, un plan parcellaire des nouvelles limites du champ d’aviation. Celui-ci sera agrandi sur 
sa partie Nord et Est.  

 
Source : Archives municipales de Fontaine versées aux archives départementales du Territoire de Belfort. 
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Ci-dessous, la localisation du champ d’aviation de 1917 en rouge, par rapport à la zone de l’étude en bleu, sur un tableau d’assemblage de 1831. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort
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1918 

 
Belfort toujours fréquemment sous les bombes allemandes sera pour la dernière fois de ce conflit 
bombardé dans la nuit du 26 au 27 mars 1918, les Allemands largueront environ 60 bombes sur 
Belfort.   
 
La zone de la présente étude n’est concernée par aucun fait de guerre. Des troupes sont toujours en 
cantonnement sur les communes de Fontaine, Foussemagne et Reppe, mais aucun combat ni 
bombardement n’a eu lieu. 
 
Ci-dessous, un extrait de la carte de groupe des canevas de tir de Fontaine en mai 1918, couvrant la 
totalité de l’emprise.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
 
 
 
 
 



 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 45 sur 80 
 

 
Ci-dessous, un grossissement de l’extrait de canevas de tir ci-dessus, sur la zone de la présente 
étude.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
 
Les éléments de couleur rouge représentent les positions françaises. Ils représentent des éléments 
durcis préparés par les troupes. Aucune tranchée n’est présente sur la zone de la présente étude.  
Dans les faits, tout semble démontrer que ces éléments n’ont pas été utilisés durant la Première 
Guerre Mondiale.  
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Ci-dessous, une photographie de la Première Guerre Mondiale, non datée, d’une partie du champ 
d’aviation de Belfort-Fontaine.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
Résumé et conclusion partielle : 

 
Les combats lors de la Première Guerre Mondiale se sont déroulés un peu plus à l’Est et au Sud de 
la zone de la présente étude. Et aucun bombardement n’a eu lieu sur la zone.  
Bien qu’il ne soit pas possible de certifier de l’absence de munitions sur la zone de la présente étude 
suite au cantonnement des troupes, mais également aux vues de l’axe de bombardement du canon 
de Zillisheim, toutes découvertes de munitions relèveraient d’un cas fortuit. 
De ce fait, aucune suspicion de pollution pyrotechnique ne sera retenue pour cette période de 
l’histoire.  
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5.3 La Seconde Guerre Mondiale 

1939 

 
Le 3 septembre 1939, après la Grande – Bretagne, la France déclare la guerre à l’Allemagne nazie. 
La mobilisation débute le 2 septembre, de nouveaux transferts et regroupements de troupes d’active 
sont réalisés. 
 
Le nouveau système fortifié popularisé sous le nom de « ligne Maginot », abandonne la notion de 
place forte et élargit celle de rideau défensif. La fortification devient linéaire, elle déserte les villes et 
suit grossièrement le tracé des frontières. Cette fortification nouvelle a pour but de laisser le temps à 
la mobilisation de se réaliser, puis de constituer un tremplin pour la marche en avant en pays ennemi. 
 
En avant de Belfort se constitue le secteur fortifié d’Altkirch. Belfort n’étant pas englobé dans la ligne 
Maginot, aucun de ses forts ne fut perfectionné. 
 
Cette stratégie défensive dans laquelle le pays se cantonne fait perdre progressivement à l’armée 
toute capacité de manœuvre, alors que l’Allemagne développe son arme blindée et son aviation. C’est 
ainsi qu’un matin Belfort s’éveille avec des blindés allemands dans ses rues. 
 

 
Sources : Centre de recherches et d’études historiques de la Seconde Guerre Mondiale (CREHSGM) ; La 

Deuxième Guerre Mondiale. Récits et Mémoire. 1939-1945, Le Monde, 1994. 
 

 

 

 

 

Emprise 
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1940 

 
Le 10 mai 1940, les Allemands lancent leur attaque brutale dans les Ardennes, ce même jour Belfort 
est rappelé aux réalités de la guerre par un bombardement qui fait deux victimes. 
 
Le 17 juin au matin, le responsable de la défense de Belfort, fait saboter les forts extérieurs du site 
défensif (Bois d’Oye, Vézélois, Chèvremont, Bessoncourt, Meroux, Fougerais et Haut Bois). Leur 
garnison en est retirée, seul le fort de Roppe est épargné. Restent pour protéger la ville les forts 
intérieurs trop vieux, ne disposant que de peu d’artillerie. Ainsi le secteur fortifié de Belfort est déjà 
bien affaibli avant l’arrivée des troupes allemandes. 
 
Le 14 et le 17 juin 1940, la gare de Belfort et ses environs sont bombardés par la Luftwaffe. 
 
La 1ère Panzer Division parvenue à Besançon reçoit l’ordre de pivoter sur Belfort pour s’emparer de 
la place. Le soir du 17 juin, au lieu de faire halte à Montbéliard comme prévu, un officier décide de 
foncer sur Belfort sans attendre le lendemain.  
 
Ci-dessous, la progression des troupes allemandes le 17 juin 1940, en rouge la zone de l’étude. 
 

 
Source : Le Territoire de Belfort dans la tourmente, 1939-1944, Marie-Antoinette VACELET 

 
C’est le 18 juin 1940 à partir de 5 heures du matin que les chars vont entrer dans Belfort, et investir 
la ville sans rencontrer d’opposition. On attendait les Allemands du côté de Mulhouse, ils sont arrivés 
de Montbéliard. Les jours qui suivent, les forts du Nord et de l’Est de Belfort tomberont sans grande 
résistance. 
 
Le 25 juin 1940, l’armistice entre en vigueur, la France est vaincue. Le Territoire de Belfort sera 
intégré dans la zone réservée, qui sera sous le même régime que la zone occupée, mais qui sera en 
plus interdit de déplacement entrant et sortant.  
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Ci-dessous, la carte de la France suite à la signature de l’armistice, en rouge la zone de la présente 
étude, qui se trouve exactement à la frontière entre la zone annexée au Reich, et celle réservée.  
   

 
Source : Le Territoire de Belfort dans la tourmente, 1939-1944, Marie-Antoinette VACELET 
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1941 
 
En mai 1941, une circulaire de la Kreiskommandantur, suite à une circulaire ministérielle, demande 
à ce que toutes les communes procèdent à des battues afin de signaler toutes les armes, obus, 
munitions et dépôt toujours en présence sur les communes.  
 
Ci-dessous, la réponse du maire de Reppe au Préfet de Belfort en date du 18 mai 1941, précisant 
qu’aucun matériel de guerre n’est présent sur sa commune. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, la réponse du maire de Foussemagne en date du 24 mai 1941, signalant qu’aucun 
matériel de guerre n’est présent sur sa commune. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, la réponse du maire de Frais en date du 24 mai 1941, qu’aucun engin de guerre n’est à 
signaler sur la commune de Frais.  
 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
 
 
La réponse de la commune de Fontaine n’a pu être trouvée aux archives.  
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Le 8 septembre 1941, la Kreiskommandantur s’informe de l’état des terrains d’aviation situés sur le 
Territoire de Belfort afin de permettre la remise en état de ceux-ci, pour les besoins de la Luftwaffe, il 
demandera également aux communes, dans une note, quelques jours plus tard, de procéder à la 
surveillance de ces terrains pour éviter que des actes de sabotages ne soient commis. 
 
Ci-dessous, la réponse de la brigade de Montreux-Château concernant le terrain situé à Fontaine.  
Dans ce courrier, il apparait que le terrain d’aviation a été dégradé par l’Armée Française en juin 1940 
lors de l’avancée allemande, afin de le rendre inutilisable par ceux-ci, et potentiellement empêcher à 
leurs avions de pouvoir se poser et donc de renforcer leurs rangs.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort. 
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Le 26 octobre 1941, c’est le maire de Fontaine qui informera le Préfet de la mise en place d’une 
équipe de surveillance permanente sur le terrain d’aviation, comme cela avait été demandé dans la 
note de la Kreiskommandantur début octobre.  
 
Ci-dessous le courrier du maire mentionnant la mise en place de l’équipe de surveillance. 
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort. 
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1942 
 
Le 10 mars 1942, une note sera adressée au Préfet par le Kreiskommandant afin de s’informer sur 
la mise en place de la surveillance et l’état des installations de Fontaine et Chaux.  
 
Ci-dessous, la réponse du Préfet au Kreiskommandant en date du 13 mars 1942. Le Préfet indique 
que le terrain de Fontaine est toujours en mauvais état, et qu’il n’y a toujours aucune installation en 
dur. C’est juste un champ permettant aux avions d’atterrir et non un aérodrome à proprement parler.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Le 10 juillet 1942, le Kreskommandant demande la remise en culture totale de « l’aérodrome » de 
Fontaine, et de supprimer la surveillance du site, des suites de la mauvaise qualité du terrain.  
 
Ci-dessous, une note de la Kreiskommandantur adressé au Préfet. 
  

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Les bombardements 
 
Le Territoire de Belfort fera face à la menace aérienne, mais comparé à d’autres régions de la France 
qui seront bombardées en continu et très lourdement, il ne sera quant à lui que « faiblement » impacté. 
En effet celui-ci ne représentait que peu d’intérêt à l’époque.  
 
Cependant à partir de 1944, 4 bombardements alliés impacteront Belfort et plus particulièrement le 
nœud ferroviaire de Belfort. Tout ceci dans un but stratégique, afin d’affaiblir la menace allemande.  
 
La zone de la présente étude n’a été la cible directe ni indirecte d’aucun bombardement. A l’époque 
des faits, l’aérodrome ne représentait aucune menace, et aucun intérêt militaire, puisqu’il n’était 
encore qu’un vaste champ d’aviation, et qu’aucune piste en béton, ni aucun bâtiment n’existait.  
 
Le 11 mai 1944, bombardement de Belfort par des bombardiers « B-24J » des 392nd et des 389th 
Bomber Group de l’USA Air Force Les bombardiers iront larguer 139 tonnes de bombes HE 
(explosives) sur le triage de Belfort. Sur les 52 « B24 » prévus dans les 2 groupes de bombardiers, 1 
sera perdu. 
 

 
Source : MEWD 

 
Ci-dessous, un extrait de rapport de la ville de Belfort concernant ce bombardement.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, le plan des impacts de bombes sur la commune.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
Ce bombardement n’aura aucun impact sur la zone de la présente étude qui se situe à plus de 11 
kilomètres au Nord Est. 
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Le 25 mai 1944, ce seront 72 B-24 qui iront attaquer le triage de Belfort. Sur les 72 bombardiers, 2 
seront perdus et 7 endommagés. Ils largueront sur le triage 222.2 tonnes de bombes GP et 2 tonnes 
de bombes IB pour un résultat estimé comme étant bon.  
 

 
Source : MEWD 

 

Ci-dessous, un extrait du rapport de bombardement de la défense passive de Belfort.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, le plan de localisation des bombes.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
Une nouvelle fois, il n’y aura aucun impact sur la zone de la présente étude, les impacts seront 
localisés en grande partie sur la gare de triage de Belfort, mais aussi sur les quartiers limitrophes. 
Seules quelques bombes seront larguées beaucoup plus au Nord en direction de Valdoie.  
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Le 17 juillet 1944, la ville de Belfort est de nouveau bombardée par les bombardiers « B-24 » de 
l’USAAF. Sur 72 bombardiers prévus, 9 retourneront prématurément à la base, et 11bombardiers ne 
pouvant atteindre Belfort, bombarderont l’aérodrome de Saint-Dizier à 11h19. Ce sont donc 52 B24 
qui largueront sur le triage de Belfort, 596 bombes de 500 livres GP, pour un résultat excellent.  
 

 
Source :  MEWD 
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Ci-dessous, le rapport de la défense passive concernant ce bombardement du 17 juillet 1944 sur le 
triage de Belfort mais également sur Danjoutin situé à proximité immédiate du triage.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, le plan de localisation des bombes.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
Bien que la zone des impacts soit beaucoup plus étendue, la zone de la présente étude se situe 
beaucoup plus à l’Est et n’est pas concernée par ce bombardement.  
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Le 11 août 1944, dernier bombardement de Belfort par les 76 B-17 sur 79 prévus du 447ème BG de 
l’USAAF qui largueront 187.5 tonnes de bombes GP, pour un résultat estimé comme étant très bon. 
 

 
Source :  MEWD 

 

Ci-dessous, le rapport de la défense passive concernant ce bombardement du 11 août 1944 sur le 
triage de Belfort mais également sur Danjoutin situé à proximité immédiate du triage.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 
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Ci-dessous, le plan de localisation des bombes.  
 

 
Source : Archives départementales du Territoire de Belfort 

 
La zone de la présente étude n’est pas concernée par ce bombardement.   
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La libération  
 
Les armées de la libération prennent pieds sur le sol de France en Normandie le 6 juin 1944, puis en 
Provence le 15 août 1944. Peu impliquée lors du débarquement le 6 juin, l’armée française 
participera pleinement au débarquement sur les plages de Provence.  
 
Après une course folle de près de 700 kilomètres, la 1ère Armée Française s’essouffle et doit en 
septembre fixer sa ligne de front. 
 
Près de 2 mois seront nécessaires pour reprendre son énergie grâce à sa Base d’opération 901, dans 
un premier temps à Marseille, puis à partir d’octobre 1944 à Dijon, qui permettra à la 1er Armée 
Française d’amener hommes, nourriture, essence et munitions sur le front à quelques dizaines de 
kilomètres de Belfort. Enfin, le 14 novembre la grande offensive sera lancée.  

 

Ci-dessous, le déroulement des opérations de la 1ère Armée Française du 14 au 28 novembre 1944.  

 

 

Source : ALBUM MEMORIAL – Bataille d’Alsace 1944-1945, G. BERNAGE, F. DE LANNOY, R. MCNAIR, P. 
BAUMANN 
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A partir de septembre 1944, et jusqu’à fin novembre, l’administration française sur le Territoire de 
Belfort devient inexistante. Il n’y a plus de rapport de police, de Défense Passive, ni de rapport du 
Préfet.  

Le Préfet ainsi que son directeur de cabinet abandonne le Territoire de Belfort aux mains de l’armée 
allemande en se terrant au sein de la préfecture, comme dans un bunker. Les Allemands ont donc 
tout le loisir de tenter de fermer la Trouée de Belfort sans encombre en faisant des travaux de 
terrassement antichars. 

 

Bien qu’il n’y ait pas d’archives de cette période, le témoignage d’une résistante de la région nous 
permet d’en apprendre plus sur cette période dans sa brochure remise lors de la cérémonie du 8 mai 
2011. 

Dans son récit, la résistante Raymonde Feuerstein, habitante de Montreux-Château, situé à moins de 
5 kilomètres au Sud de la zone de l’étude, relate des faits concernant ses très jeunes années de 
résistante, mais également concernant la libération, et plus particulièrement sur la commune de 
Fontaine. Elle nous apprend que la commune à partir du 21 novembre 1944, s’est retrouvée prise 
sous les feux nourris des canons d’artilleries et des tirs d’obus.  

 

Ci-dessous des extraits du récit de Raymonde Feuerstein, seuls les passages intéressant l’étude et 
permettant de comprendre le contexte ont été gardés.  
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 Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
Le Masters - 25 rue de Châtillon 
25 480 ECOLE VALENTIN 

 

            SODEB  

1, Avenue de la Gare TGV 

CS 20601 

90 400 MEROUX 
 

ZAC Aéroparc Fontaine, Reppe et Foussemagne - 90 Indice : C 

Etude historique et technique de pollution pyrotechnique Page 69 sur 80 
 

 

 

 

 

Source : Le Parcours de Raymonde FEUERSTEIN - Brochure de Raymonde FEUERSTEIN ; UNC Andrésy 

 

 

Bien qu’aucun document d’archives ne permette de s’assurer des évènements sur le Territoire de 
Belfort lors de la libération, ce témoignage d’une résistante atteste que des tirs d’obus et des 
canonnades ont bien eu lieu. De plus comme citée plus haut, le préfet s’étant terré au sein de la 
préfecture, les services administratifs sur le Territoire de Belfort sont inexistants entre septembre et 
fin novembre 1944. 

  

Conclusion partielle : 

Los de la Seconde Guerre Mondiale, il n’y a eu aucun bombardement sur la zone de la présente 
étude. Toutefois, des combats de la libération ont bien eu lieu à Fontaine, pendant environ une 
semaine. Comme le rapporte le récit de la Résistante Raymonde FEUERSTEIN, « cela a duré une 
semaine sous un tir nourri d’obus, des canonnades ininterrompues durant la journée » 

Les découvertes de munitions faites après la Seconde Guerre Mondiale, correspondent en tous points 
aux combats de la libération. En effet, les obus de 75mm français et de 8,8 cm allemands 
correspondent aux obus utilisés lors de ces combats.  

Par conséquent, le risque de pollution résiduelle retenu pour la période de la Seconde Guerre 
Mondiale ne peut être écarté, et est estimé comme très faible. 
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6. PHOTOGRAPHIES AERIENNES 

1949 
Ci-dessous, une photographie aérienne de la zone de la présente étude. Bien qu’il n’y ait pas de photo de la zone avant 1949, on constate aisément que la 
zone est dépourvue de toutes installations. Seuls quelques bâtiments, cerclés en jaune sont présents.  
 

 
Source : IGN 
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1955 
Ci-dessous, une photographie aérienne de la zone de la présente étude en 1955, la zone de la présente étude a été complètement remaniée et les 
installations sont en cours de construction.  
 

 
Source : SHD Vincennes 
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1956 
Ci-dessous, une photographie aérienne de la zone de la présente étude en 1956, les installations sont construites, des travaux sont toujours en cours.  
 

 
Source : SHD Vincennes 
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1976 
Ci-dessous, une photographie aérienne de la zone de la présente étude en 1976. Par rapport à 1956, la piste a été rallongée aux deux extrémités, les zones 
de dépôt de carburant ont été créées et des bâtiments ont été construits.  
 

 
Source : IGN
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7. ENGINS DE GUERRE 

7.1 Inventaire des munitions retrouvées en communes 

 
Fin 1944, une circulaire ministérielle relative au désobusage demande aux maires des communes de 
faire l’inventaire des engins dangereux et douteux de toutes sortes, repérés, pour qu’ils soient enlevés 
par les services compétents.  
 
Les archives relatant les découvertes consécutives à l’application de cette circulaire n’ont pas été 
retrouvées. 
 

Ci-dessous, le tableau récapitulatif des interventions du service de déminage de Colmar entre 1971 
et 2013, au sein des communes de Reppe, Foussemagne, Fontaine et Frais qui se trouvent à 
proximité immédiate de la ZAC Aéroparc. 
 
Ces informations, communiquées à titre gracieux par les services de déminage lors d’une précédente 
étude sur le Territoire de Belfort, n’engagent en rien la responsabilité de ce service. De même, elles 
ne sont fournies qu’à titre d’information et ne sauraient être qualifiées d’exhaustives. 
 

Secteur 
communal 

Date 
d’intervention 

Inventaire des munitions 

Reppe 

 

22-11-2012 
04-11-2002 
20-04-1994 
25-09-1992 
30-03-1990 
30-06-1988 
10-05-1888 
13-04-1981 

 

1 grenade US MK2 DF 
1 couvercle inerte de gargousse 
1 projectile de mortier de 81mm 
4 conteneurs d’obus de 105 mm 
1 projectile de 4 pouces 
1 projectile de mortier de 81mm 
2 projectiles de mortier de 3 pouces 
1 obus de 75mm 
 

Foussemagne 

 

02-05-1977 
03-05-1976 
26-07-1975 
 

 

1 obus de 88cm 
1 obus de 155mm 
2 obus de 105mm 

Frais 

 

11-01-2008 
18-01-1996 
27-07-1984 
08-02-1983 
28-02-1977 

 

1 grenade à main 
1 obus de 105mm 
1 obus de 37mm 
1 grenade DF allemande 
1 mine anti-char allemande 
 

Fontaine 

 

20-06-1997 
03-06-1997 
26-04-1993 
29-03-1982 
29-04-1977 
09-12-1976 
04-10-1976 

 

1 grenade à main 
5 obus de 75mm 
1 obus de 75mm 
1 grenade 
3 obus de 75mm 
1 obus de 88cm 
3 grenades 
 

 

 
En outre, il est regrettable de ne pas avoir pu accéder aux archives de découverte de munition durant 
les années de construction de l’ensemble des infrastructures du site : piste et bâtiments. 
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Nous avons une nouvelle fois sollicité le service de déminage de Colmar dans le cadre de cette étude.  
 
Ci-dessous, la réponse du service de déminage : 
 
 « Suite à votre demande de renseignements concernant l'éventuelle pollution pyrotechnique de la 
ZAC de l'Aéroparc et des communes de Fontaine, Foussemagne et Reppe, nous avons consulté nos 
archives d'interventions. 
Les recherches ont été effectuées de 2008 à 2018, nous avons les données suivantes : 

- Zone de l'aéroport : Néant 

- Fontaine : Néant 

- Foussemagne : Néant 

- Reppe : 1 Grenade à main enlevée en 2012, 1 obus de 75mm enlevé en 2015, 1 obus de 
Mortier de 81mm en 2017. 

 
On peut donc en conclure que la zone ne présente pas une forte pollution pyrotechnique, cependant 
la région ayant été impactée par 3 guerres mondiales la probabilité de retrouver des munitions lors 
de travaux reste toujours possible et il conviendra en cas de découverte de prévenir nos services, qui 
interviendront dans les meilleurs délais. » 
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7.2 Suspicion d’enfouissement de munitions 

 

Un diagnostic environnemental établi par AnteaGroup en date du 21 décembre 2018, mentionne la 
possibilité que des munitions soient enfouies sur une partie de la zone de l’étude.  

 

Ci-dessous en rouge la localisation de la zone représentant un risque pyrotechnique potentiel.  

  
Source : Rapport n° 96753 du 21 décembre 2018 – AnteaGroup 

 

Dans le même temps, le rapport d’AntéaGroup précise qu’il s’agit d’éléments qui découlent de 
témoignage, qu’il n’a pas été possible de corroborer. 

En outre, les travaux de remblaiement auraient potentiellement été réalisés avec des matériaux 
susceptibles de contenir diverses caisses de munitions, voire des caisses d’artifices. 

 

Après analyse des archives disponibles concernant Fontaine, aucun dépôt de munitions n’y est 
mentionné, si ce n’est celui qui devait se trouver à plus de 1000 mètres au Sud-Ouest, et qui n’a 
finalement jamais été construit. (Page 22 du présent rapport) 

Il faut comprendre que l’ancienne base aérienne a principalement bénéficié de dépôts mobiles 
temporaires, essentiellement constitués en fonction des circonstances aux abords immédiats des 
marguerites. 

 
En définitive, d’un point de vue marginal, l’éventuelle pollution pyrotechnique identifiée dans 
le rapport n°96753 d’AnteaGroup, ne semble être que la conséquence de mauvaises pratiques. 

 

En cas de travaux dans cette zone, il est vivement recommandé de conduire une action préventive 
de diagnostic et de dépollution pyrotechnique au moyen de personnels qualifiés au sens de 
l’article 26 du décret 2005-1325 modifié 2010, relatif aux règles de sécurité applicables aux chantiers 
de dépollution pyrotechnique (annexe 3). 

Dans ces conditions, il sera fait appel à une société spécialisée en dépollution pyrotechnique, en vue 
de procéder à un diagnostic, puis au déblaiement de la zone concernée en tenant compte de 
l’éventuelle pollution industrielle. 

Tel que prévu à la note technique IPE / DGT du 18 septembre 2013 (annexe 4), cette opération fera 
l’objet d’une évaluation des risques selon les dispositions prévues à l’article L4121-3 du code du 
travail. 
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8. CONCLUSION 

Bien que le Territoire de Belfort ait été lourdement impacté par le confit Franco-Prussien de 1870, 
le siège eut lieu plus à l’Ouest à proximité de Belfort et les combats n’ont pas impacté la zone de 
l’étude qui se trouvait hors du camp retranché. Ainsi, aucune suspicion de pollution pyrotechnique ne 
sera retenue pour cette période de l’histoire. 

Il en est de même pour le conflit de la Première Guerre Mondiale, car bien que des troupes aient 
stationné à Reppe, Foussemagne, et Fontaine, le front se trouvait plus à l’Est, et seuls des 
cantonnements se trouvaient sur ces communes. Un QG était également installé à Reppe.  

 
Cette étude historique temps à démontrer un risque faible de découvertes de munitions datant de la 
Seconde Guerre Mondiale sur les communes concernées par la présente étude, particulièrement 
suites aux combats de la libération. 
 

En effet, il faut retenir ce qui suit :  

- S’agissant de cette pollution pyrotechnique résiduelle datant de la Seconde Guerre Mondiale, 
nous avons acquis la certitude de l’absence de bombardement allemands ou alliés, ainsi, le 
risque de découverte de bombe d’aviation est totalement exclu. C’est d’ailleurs ce qui explique 
l’absence de données disponibles aux archives étrangères (US, GB, Ecosse et Allemagne). 

- S’agissant des combats de la libération de la Seconde Guerre Mondiale, considérant d’une 
part que ces derniers ont principalement été des combats de position et qu’à l’époque des 
faits, les parcelles objet de l’étude ne présentaient pas de mouvement de terrain propices à 
ce type de combat, considérant d’autre part, l’importance des travaux d’infrastructures  qui ont 
eu lieu depuis les années 50, nous estimons que le risque de découverte de munition sur 
l’emprise objet de l’étude est négligeable. 

 
 

En d’autres termes, aucune recommandation n’est réalisée en termes de diagnostic ou de 
dépollution pyrotechnique, pour quelques travaux d’aménagement ou d’infrastructure que ce 
soit dans la zone d’étude. Ainsi, toute découverte de munition sera qualifiée de fortuite, en 
conséquence de quoi, il sera fait appel au service de déminage en cas de telle découverte. 

 

 

 

Fait à Besançon, le 28 février 2019  
 

Cabinet d’Etude en Sécurité Pyrotechnique 
 

Le gérant, Frédéric PAGLIA 
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ANNEXE 1 : Sources utilisées 

o Source ouverte : Internet ; 

o Base de données CESP ; 

o BDPPH – JPD ; 

o BNF Gallica ; 

o Archives départementales du Territoire de Belfort ; 

o Service Historique de la Défense de Vincennes ; 

o Service Historique de la Défense Air ; 

o IGN ; 

o Site internet de l’OTAN ; 

o Le Territoire de Belfort dans la tourmente 1939-1944, Marie-Antoinette VACELET ; 

o Un Territoire de défense, dix siècles de présence militaire dans le département, Conseil 
Général ; 

o Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 1 - La Guerre de Mouvement 
(Opérations antérieures au 14 novembre 1914 - Etat-major des armées. Service historique ; 

o Mémoire des Hommes - Les Armées Françaises dans la Grande Guerre. – Tome 3 – Les 
offensives de 1915, l’hiver 1915 - Etat-major des armées. Service historique ; 

o Les débuts de l’aviation dans la moitié nord du Territoire de Belfort – La Vôge n°44 – 2016 ; 

o Les traces de la Grande Guerre – La Vôge n° 44 - 2016 

o MEWD ; 

o Journal L’Illustration années 1914 et 1916 ; 

o La Franche-Comté sous l’occupation allemande et sa libération - Tome 1 à 3, Jean-Riche ; 

o La Seconde Guerre Mondiale en Franche-Comté, Robert DUTRIEZ ; 

o Atlas DGAC ; 

o Service de Déminage de Colmar ; 

o Les escadrilles de l’aéronautique militaire française, Symbolique et histoire 1912-1920, 
SHAA ; 

o Le corsaire de l’air, Maurice HAPPE et la naissance du bombardement stratégique, Gilles 
KRUGLER ; 

o Le Parcours de Raymonde FEUERSTEIN - Brochure de Raymonde FEUERSTEIN ; UNC 
Andrésy ; 

o Journal des marches et des opérations – Mémoire des Hommes, Ministère des Armées ; 
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ANNEXE 1 (suite) : Sources utilisées 

 

o ALBUM MEMORIAL – Bataille d’Alsace 1944-1945, G. BERNAGE, F. DE LANNOY, R. 
MCNAIR, P. BAUMANN 

o Souvenir Français ; 

o Vivre le Territoire – Archives départementales du Territoire de Belfort ;  

o Belfort 1940 – 1945, Musée de Belfort ; 

o Roppe ou l’histoire du ruisseau rouge, Eric ENDERLEN 
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ANNEXE 2  

 

Services consultés 
Nature du 
contact 

Date 
Qualité 

du 

résultat 

Observations 
Document 
en attente 

Archives municipales Déplacement 

11 et 12 

décembre 
2018 

Positif 
Ouvrages / 

photos 
- 

Bibliothèque 

municipale 
Déplacement 14/12/2018 Positif Ouvrage - 

Archives 

départementales 
Déplacement 

5/02/2019 
11 et 

12/02/2019 
Positif 

Rapports, 
photos, 

ouvrages 
- 

Institut Géographique 
National 

Mail  20/12/2018 Positif Photos - 

Service Historique de 
la Défense Air 

Mail et 
courrier 

20/12/2018 Positif Photos - 

The National archives 
kew 

Mail 20/12/2018 Négatif - - 

Bundesarchiv Mail  20/12/2018 Négatif - - 

Service Historique de 
la Défense Vincennes 

Déplacement 
Semaine 4 

2019   
Positif 

Rapports, 
Plans, Photos 

- 

Service de déminage 
de Colmar 

Mail 24/01/2019 Positif - - 

  
 

 

  


